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ACTUALITÉ

Le Canton de Roxton dévoile cette année 
son nouveau rôle triennal d’évaluation  
qui a augmenté en moyenne de 29 % 
en raison de la hausse du prix 
des ventes des propriétés.  

Afin d’atténuer l’impact du nouveau rôle, 
la Municipalité a décidé de baisser son taux 
de taxe foncière, le faisant passer de 0,53 $ 
à 0,46 $ du 100 $ d’évaluation. Toutefois, le 
compte de taxes augmentera de 18,9 % 
pour une maison moyenne dont l’évalua-
tion est passée de 201 764 $ à 280 268 $, 
soit une hausse de 28 %. Il s’agit d’une pre-
mière augmentation depuis 2020.  

La taxe foncière, n’incluant pas les taxes 
de services, d’une propriété moyenne est 
passée de 1075,40 $ à 1279,04 $ entre 2022 
et 2023, soit une hausse de 203,64 $. Cela 
s’explique entre autres par la hausse des 
taxes de services. Par exemple, les frais rela-
tifs à l’enlèvement et à l’élimination des 
matières résiduelles et des gros rebuts sont 
passés de 217,96 $ à 290,78 $, soit une 
hausse de 33,4 %. Cela se reflète par un 
montant de 145 099 $ dans le budget de 
2023 plutôt que 108 762 $ dans celui de 
2022. De plus, la compensation pour la 
vidange des installations septiques a aussi 
augmenté. Le coût est passé de 83,48 $ à 
114,08$ par installation, soit 36,7 % de 
plus. La compensation pour la contribu-
tion au paiement des services de la Sûreté 
du Québec a, elle, varié de 14 % passant de 
143 $ à 163,10 $ par résidence ou chalet.  

Une taxe spéciale supplémentaire a éga-
lement été ajoutée au compte de taxes en 
raison de la construction du garage munici-
pal. Rappelons que la nouvelle bâtisse muni-

cipale, située tout près de l’hôtel de ville, 
représente des investissements d’environ 
700 000 $. Avec l’aménagement du terrain, 
la facture s’élève à plus de 1,1 M$. En début 
d’année, la Municipalité avait réservé un 
montant de 659 000 $ pour cette nouvelle 
infrastructure. Des subventions gouverne-
mentales, dont un montant de près de 
100 000 $ provenant du Programme d’aide 
financière pour les bâtiments (PRABAM), 
complétaient le financement.  

« Ce sera beaucoup plus pratique pour 
l’entreposage de nos équipements, dont ceux 
pour le déneigement », avait déclaré le maire 
Stéphane Beauchemin.  

D’ailleurs, les coûts du service de dénei-
gement restent sous la moyenne de ceux 
payés par les municipalités de la région 
ayant un contrat avec un entrepreneur 
privé, selon la Municipalité. Le budget chif-
fre cette dépense à 134 470 $. Le programme 
triennal d’immobilisations (PTI) prévoit 
d’ailleurs l’achat d’un camion de déneige-
ment en 2025.  

Le budget est d’environ 2 M$, soit un peu 
plus bas que celui de 2022, alors qu’il était à 
2,6 M$. Cela s’explique par une variation 
importante du poste budgétaire des immo-
bilisations. Il est passé de 906 820 $ à 
29 500 $. C’est le projet du pavage du Petit 
9e Rang, payé par la taxe fédérale d’accise 
sur l’essence et le fonds carrières et sablières 
d’une valeur de 887 798 $ l’an dernier, qui 
explique cette différence.  

Projets à venir  
Le PTI indique que le resurfaçage sur 2 km 
du chemin de la Mine ainsi que l’implanta-
tion du système d’alerte de masse CITAM 
seront réalisés en 2023 pour des montants 
respectifs de 250 000 $ et 3500 $.  

Pour 2024, c’est l’achat d’un ordinateur 
qui est prévu au coût de 2000 $ ainsi que le 
réaménagement de l’intersection du 5e Rang 
et du chemin Shefford d’une valeur de 
100 000 $. 

Budget 2023 

Le compte de taxes du Canton 
de Roxton bondit de 18,9 %  

Un nouveau rôle triennal d’évaluation a fait son entrée dans le Canton de Roxton faisant bondir de 
29 % le prix de vente des propriétés. Photothèque | La Pensée ©

ADAÉE  
BEAULIEU 
abeaulieu@lecourrier.qc.ca
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Bien qu’acquise ces dernières années  
par un groupe d’investisseurs québécois, 
l’entreprise D-Gel, spécialisée dans la 
fabrication et la distribution d’articles  
de sport, a récemment été honorée pour 
son apport au développement du ballon-
balai sur la scène internationale. Un 
certificat de reconnaissance dans la 
catégorie Bâtisseur a été remis par 
la Fédération internationale des 
Associations de ballon sur glace (IFBA)  
au fondateur et ancien président de 
l’entreprise valoise, Denys Gardner.  

Divers athlètes, bénévoles et entreprises ont 
été récompensés lors du Championnat du 
monde de ballon-balai qui s’est tenu à la fin 
du mois d’octobre à Kingston en Ontario. Ne 
pouvant être présent lors de la cérémonie 
d’intronisation au Temple de la renommée, 
Denys Gardner a reçu, quelques semaines 
plus tard, le certificat par la poste. Un élan de 
fierté s’est emparé du nonagénaire qui a 
fondé D-Gel en 1976. « Cette intronisation 
au Temple de la renommée est très significa-
tive pour moi, car elle représente tout le tra-
vail accompli ces dernières années. Je suis 
très reconnaissant de la Fédération et bien 
heureux d’avoir contribué à l’essor de ce 
sport », affirme Denys Gardner.  

Imaginatif, il a fabriqué nombreux proto-
types de semelles adhérentes et de balai 
avant d’obtenir des brevets permettant de 
commercialiser les produits. Le fondateur se 
souvient que le ballon-balai a gagné en 
popularité à la suite de la mise en marché de 
ses produits.       

« L’aréna d’Acton Vale a ouvert ses portes 
en 1968 et quelques ligues de ballon-balai 
s’activaient déjà à l’époque. C’est en regar-

dant les joueurs pratiquer ce sport que j’ai pu 
optimiser mes produits. L’entreprise vendait 
85 000 paires de chaussures en moyenne par 
année. Ce sport était très pratiqué au début 
dans années 1980 dans la région et je suis 
très fier d’y avoir contribué à ma manière », 
renchérit l’entrepreneur.  

Jusqu’en 2018, M. Gardner a consacré sa 
carrière à D-Gel. Entre ses nombreux voya-
ges d’affaires en Asie, il a eu la chance de tra-
vailler avec ses enfants qui ont repris les 
rênes de l’entreprise. Le fondateur a pris sa 
retraite en 2018 et a, du même coup, vendu 
ses parts à la société Sugi Sports. Tout 
comme pour les chaussures, les bâtons et les 
balles, une partie de la vente et de la distri-
bution s’effectue toujours à l’usine d’Acton 
Vale regroupant une dizaine d’employés.  

D-Gel au Temple de la renommée
SARAH  
VILLEMAIRE 
svillemaire@lapensee.qc.ca

Âgé de 93 ans, Denys Gardner  
a consacré sa carrière à la vente et  

à la distribution d’équipements  
de ballon-balai.  

Photo Sarah Villemaire | La Pensée ©
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ACTUALITÉ

Nul doute, les changements climatiques 
viennent perturber le processus 
décisionnel de certaines municipalités  
de la région en matière d’optimisation 
de l’approvisionnement en eau. C’est 
le cas de la Ville d’Acton Vale qui a choisi 
de ne pas aller de l’avant avec l’offre 
de branchement d’eau à des 
communautés voisines.  

En novembre dernier, la Ville d’Acton Vale a 
adopté une résolution visant à refuser de 
desservir les municipalités de Saint-Liboire, 
de Sainte-Hélène-de-Bagot et d’Upton en 
eau potable. Bien que favorable à cette ave-
nue pas plus tard que l’an dernier, la Ville 
base son refus sur des études et des données 
du ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs (MELCCFP) en matière 
de débit d’étiage. Malgré la production d’un 
volume d’eau potable d’un peu plus de 
18 000 m³ par jour, les risques d’assèchement 
de la rivière Noire au fil des prochaines 
années préoccupent les élus municipaux.  

« Les études tendent à démontrer que le 
niveau et le débit d’eau de la rivière Noire 
pourraient baisser au fil des ans. On aimerait 

aider les Villes qui ont fait la demande, mais 
on ne veut pas se mettre dans le trouble et 
diminuer le pompage au niveau de la rivière. 
Ça n’a pas été une décision facile, mais on l’a 
fait en pensant d’abord au bien-être de nos 
citoyens », soutient Éric  Charbonneau, maire 
de la Ville d’Acton Vale.  

Sans rancune, le maire de Sainte-Hélène-
de-Bagot, Réjean Rajotte, dit comprendre la 
position d’Acton Vale dans le dossier. « On 
comprend que cette Municipalité ne peut 
nous garantir son accès à l’eau potable pen-
dant 20 ans, ce qui rend sa décision légitime. 
On aurait probablement fait la même chose 
si l’on était dans sa position. Il nous reste à 
trouver d’autres pistes de solutions pour les 
années à venir », mentionne-t-il.  

De son côté, la Municipalité de Saint-
Liboire poursuit aussi ses recherches en 
approvisionnement en eau malgré ce 
refus. « Pour l’instant, la Ville ne manque 
pas d’eau. On veut simplement sécuriser 
l’ap provisionnement en eau de nos cito -
yens et de nos entreprises à long terme 
tout en préparant le terrain pour de futurs 
projets résidentiels. Avec quatre puits et en 
recherche d’un nouveau, on est en bonne 
posture pour les prochaines années », sou-
ligne Yves Winter, maire de la Municipalité 
de Saint-Liboire.   

Tout comme Saint-Liboire, Sainte-
Hélène-de-Bagot concentrera ses efforts 
dans la recherche  d’eau avec le forage 
d’éventuels puits. Depuis les derniers mois, 
deux tentatives d’aménagement de puits ont 
été effectuées dans la municipalité. Il faudra 
attendre au printemps avant de pouvoir 
effectuer l’analyse de qualité de l’eau per-
mettant de passer aux étapes suivantes. 

 « C’est un travail de longue haleine, car 
nous devons suivre toutes les étapes pres-
crites par le gouvernement et nous assurer 
que les puits soient viables à long terme. On 
ne veut pas non plus puiser dans trop de 
puits, car les traitements de décontamina-
tion entre plusieurs sources d’eau sont longs 
et coûteux », renchérit M. Rajotte.  

En perpétuel changement  
L’Organisme de bassin versant (OBV) 
Yamaska n’est pas surpris de la décision 
d’Acton Vale. Témoin des changements sur 
le terrain, l’organisation explique la baisse 
du volume d’eau par la prolongation de la 
période d’étiage qui s’étend désormais du 
mois de juin au mois d’octobre. Mention-
nons que cette donnée permet de calculer 
le niveau de l’eau à son plus bas dans une 
période donnée servant ainsi d’indicateur 
de volume d’eau de surface.  

« Depuis les dernières années, la quan-
tité de précipitations reste la même. Le 
problème est que les précipitations ne sont 
pas toujours constantes en raison des 
périodes de redoux à l’hiver et de séche-
resse durant l’été. Aussi, il y a de plus en 
plus de pluies violentes qui ne sont pas 
complètement absorbées dans la nappe 
phréatique et, malheureusement, les in -
frastructures municipales ne sont pas 
capables de gérer adéquatement les  
crues d’eau soudaines », explique Michel 
 Laliberté, responsable des communica-
tions de l’OBV Yamaska.  

Ce dernier rappelle que les municipali-
tés doivent davantage se questionner sur 
l’importance de l’économie d’eau. Une 
meilleure gestion des eaux pluviales et une 
meilleure configuration du développement 
résidentiel devraient être mises de l’avant, 
selon M. Laliberté.  

« Il faut repenser la façon de développer 
les villes. Si elles veulent ajouter de nouvel-
les résidences, il faut s’assurer de bien les 
desservir en eau. Le béton très présent 
dans les municipalités n’aide pas non plus 
à recharger en eau la nappe phréatique. 
Bref, ce sont tous des éléments à considé-
rer sur le plan de l’étalement urbain », con-
clut M. Laliberté. 

Desservir en eau potable les villages voisins 

Sarah Villemaire | La Pensée

Acton Vale fait marche arrière 
L’usine de production d’eau potable d’Acton Vale permet de produire 
un volume d’eau de plus de 18 000 m3 par jour afin de subvenir aux besoins 
des quelque 7871 Valois. Photo François Larivière | La Pensée ©
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La borne-fontaine se trouvant à proximité 
du garage incendié sur la rue Brasseur  
à Upton le 1er janvier n’a pas été utilisée par 
le Service de sécurité incendie d’Upton. 
Un bassin d’eau alimenté par 
des camions-citernes a permis aux 
pompiers d’éteindre le feu devant 
quelques citoyens inquiets de la situation.  

Témoin de la scène, un citoyen d’Upton s’est 
d’ailleurs confié à LA PENSÉE, soutenant 
qu’aucun des pompiers des services d’incen-

die d’Acton Vale et d’Upton présents sur les 
lieux n’a tenté de connecter un tuyau d’incen-
die à la borne-fontaine qui se trouvait pour-
tant à quelques mètres du garage en flamme. 

Évasif, un membre du Service de sécu-
rité incendie d’Upton a confirmé que la 
borne-fontaine n’avait effectivement pas 
été utilisée, mais que toutes celles de la 
municipalité sont fonctionnelles et utili-
sées lors de petites interventions. Il a aussi 
affirmé que le bassin d’eau avait été installé 
dès le début de l’intervention.  

La principale raison de cette procédure 
serait attribuable aux problèmes du réseau 

d’aqueduc et d’approvisionnement en eau 
potable de la Municipalité d’Upton. Le Ser-
vice des incendies d’Acton Vale a été dépê-
ché sur les lieux afin de fournir de l’eau 
provenant de leur camion-citerne. Comme 
l’indique le Service des communications 
d’Acton Vale, cette pratique est courante 
pour venir en aide aux municipalités avoisi-
nantes.  

Temps de remplissage 
Outre l’inutilisation de la borne d’incendie 
lors de cet événement, le délai d’appro -
visionnement du bassin d’eau alimenté  
par la rivière Noire préoccupe aussi le ré -
sident. Ce dernier se questionne sur 
l’ampleur des dégâts en fonction de la 
capacité des pompiers à agir rapidement 
entre deux remplissages lors d’un incendie 
majeur. Mentionnons que le garage en 
question est une perte totale et que la  
maison ainsi qu’un garage commercial se  
trouvant à proximité ont été touchés.  
Les dommages se chiffrent à environ 
100 000 $. 

De son côté, le Service de sécurité incen-
die d’Upton explique que les pompiers sont 
habitués à travailler avec les bassins d’eau 
puisqu’ils sont toujours utilisés lors d’incen-
dies en campagne. Dans ce cas-ci, le contenu 
en eau d’un des quatre camions dépêchés a 
été déversé dans le bassin d’eau d’une capa-
cité de 2500 gallons. Ensuite, il s’est dirigé 
vers la rivière Noire pour se remplir. Un 
deuxième camion a ensuite été vidé et, 
quand il est arrivé à la rivière, c’est le premier 
qui l’a rempli et ainsi de suite, de sorte que ce 
sont les autres camions qui ont effectué le 
transport plutôt que le premier.  

Plusieurs questions sans réponse 
Avare de commentaires, la Municipalité 
d’Upton n’a pas voulu commenter la situa-
tion. Chose certaine, plusieurs questions 
restent sans réponse quant au protocole  
du Service de sécurité incendie d’Upton et 
l’approvisionnement en eau dans la muni-
cipalité. Contrairement à la Ville d’Acton 
Vale, Upton puise son eau à partir de quatre 
puits situés derrière l’usine de filtration. 
Selon le rapport d’analyse de vulnérabilité 
et d’installation de production d’eau pota-
ble émis en 2022, le débit de prélèvement 
autorisé est de 1674 m³ par jour, contraire-
ment à un peu plus de 18 000 m³ quotidien-
nement à Acton Vale.  

Dans la même lignée, la MRC d’Acton 
avait publié, en 2018, le schéma de couver-
ture de risques en sécurité incendie (SCRSI) 
révisé. Conformément à l’article 29 de la loi 
sur la sécurité incendie, la MRC d’Acton a 
l’obligation de réviser le SCRSI au cours de 
la sixième année suivant la date de son 
entrée en vigueur. La prochaine publication 
est prévue pour l’an prochain.  

Dans le document, on peut lire dans la 
rubrique des réseaux d’aqueduc municipaux   
que 10 des 47 bornes d’incendie à Upton,  
soit 21 % d’entre elles, étaient considérées 
comme étant non conformes il y a cinq ans.  

De plus, rien n’indiquait l’emplacement 
des bornes non conformes. Comme le 
soutient le rapport, une borne est con-
forme si elle répond à la capacité de four-
nir 1500 litres à la minute à une pression 
de 140 kPa. Lors de cas non conformes, 
une autopompe et au moins un camion-
citerne doivent être mobilisés pour répon-
dre à l’appel.  

En collaboration avec Sarah Villemaire. 

Incendie à Upton 

Des bornes-fontaines inutilisables 

Lors de l’incendie du 1er janvier sur la rue Brasseur à Upton, le Service d’incendie d’Upton a utilisé 
le bassin d’eau plutôt que la borne-fontaine située à quelques mètres des lieux.  
Photo Adam Bolestridge | La Pensée ©

Adaée Beaulieu | La Pensée
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La Municipalité de Roxton Falls a dévoilé, 
lors de l’adoption de son budget 2023, 
le 19 décembre, que le taux de taxe 
foncière de base sera de 0,6450 $ 
par 100 $ d’évaluation en 2023 
comparativement à 0,6300 $ en 2022. 
Cette hausse est de l’ordre de 2,3 % . 

Si l’on observe le compte de taxes d’une 
résidence moyenne évaluée à 250 000 $, 
l’augmentation atteint 3,4 %. Les proprié-
taires d’une telle résidence payaient, en 
2022, 1881 $ de taxes foncières, 105 $ pour 
le service d’égout et 215 $ pour la collecte à 
trois voies, soit un total de 2201 $. En 2023, 
les dépenses seront respectivement de 
1952,75 $, 110 $ et 215 $, soit une somme 
de 2277,75 $.  

À cela s’ajoute un 0,0731 $ du 100 $ d’éva-
luation pour les services de la Sûreté du 
Québec plutôt que 0,0724 $ en 2022 et cinq 
règlements d’emprunt dont le taux varie de 
0,0049 $ pour la caserne, projet se terminant 
en 2027, à 0,0154 $ pour la rue de la Rivière, 
projet qui sera complété en 2031.  

Cette année s’ajoute celui pour les tra-
vaux d’aménagement d’une piste multifonc-
tionnelle sur la rue du Marché au coût de 
0,0140 $ du 100 $ d’évaluation. Ce projet 
évalué à 493 381 $ est financé par un règle-
ment d’emprunt sur 15 ans de 184 700 $. 
Une subvention du Programme de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) de 97 686 $ ainsi qu’une autre sub-
vention du ministère des Affaires municipa-
les via le volet soutien au rayonnement des 
régions du Fonds régions et ruralité de 
185 017 $ s’ajoute au financement. La Muni-
cipalité contribue pour sa part via son fonds 
général pour la somme de 25 978 $.  

Le total des taxes municipales se chiffre 
donc à 0,7811 $ du 100 $ d’évaluation com-
parativement à 0,7524 $ en 2022. Le budget 
2023 s’élève à 1,593 M$ plutôt que 1,5 M$ 
en 2022.  

Projets à avenir  
Le principal projet qui ressort du plan trien-
nal d’immobilisations est la réfection de la 
rue Sainte-Marguerite au coût de 635 000 $. 
Prévue d’abord en 2022, elle a été reportée 
en 2023, mais est conditionnelle à l’obten-
tion du financement du projet par la TECQ. 
L’asphaltage des rues des Pins et des Lilas est 
quant à lui prévu en 2024 et entraînera une 
dépense de 185 000 $.  

Ce projet était cependant déjà prévu au 
budget 2022 grâce à une appropriation de 
surplus de 185 000 $. Ce montant était 
puisé à même la réserve des sommes prove-
nant de la vente des terrains du dévelop -
pement domiciliaire. C’est pourquoi on 
note une baisse des affectations passant de 
217 500 $ à 19 120 $. 

Budget 2023 

Hausse de 2,3 % du taux de base 
de la taxe foncière à Roxton Falls

Le maire de la Municipalité de 
Roxton Falls, Jean-Marie Laplante. 
Photothèque | La Pensée ©

ADAÉE  
BEAULIEU 
abeaulieu@lecourrier.qc.ca
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Le 16 décembre, l’organisme Sclérose en plaques Saint-Hyacinthe–Acton (SEPSHA) a 
souligné les 20 ans de services de sa directrice, Jacynthe Daigle. Mme Daigle, dont la 
mère  Sylvie Roberge a occupé le poste de directrice de la SEPSHA précédemment, s’est 
impliquée dès l’adolescence comme bénévole pour ensuite œuvrer comme employée à 
partir de 2002. C’est en août 2009 que le conseil d’administration de l’organisme lui a con-
fié la direction. Depuis, elle travaille à faire valoir les droits des personnes atteintes de la 
sclérose en plaques au sein de nombreuses tables de concertation de la région en plus 
d’offrir un large éventail de services aux membres de la SEPSHA. Sur la photo : Annick 
Daviau, présidente du conseil d’administration, Jacynthe Daigle, directrice, et Lucie 
Gibeau, vice-présidente du conseil d’administration de la SEPSHA. Photo gracieuseté

Sclérose en plaques Saint-Hyacinthe–
Acton : 20 ans de service pour 
la directrice générale
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C’est le 22 janvier qu’aura lieu le Festi-Val en neige de Valcourt. Pour l’occasion, le club de ski 
de fond jeunesse de Valcourt invite les skieurs et skieuses à prendre part à la course régionale 
qui se déroulera sur les pistes du Club de golf de Valcourt.  Différentes catégories seront 
représentées selon les groupes d’âge et c’est la « classe ouverte » (2007 et moins, féminin et 
masculin) qui lancera la compétition sur le coup de 9 h 30, avec un 4,8 km. Les courses, en 
technique classique en départ de masse, se succèderont par groupe d’âge jusqu’à la toute 
dernière compétition de la matinée qui sera effectuée par les skieurs M8, à 11 h 50. Pour plus 
d’informations sur la course ainsi que sur les distances qui seront parcourues, contactez  
le directeur d’épreuve, Danny Sanders, par courriel au danny.sanders@cssds.gouv.qc.ca ou 
par téléphone au 819 437-6733. Photo gracieuseté

Course régionale du club de ski de fond 
jeunesse de Valcourt 
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FADOQ DE SAINTE-CHRISTINE  
Le bingo avec petits prix sera présenté le 18 
janvier à 13 h 30 à la salle communautaire 
de Sainte-Christine.  

FADOQ 
SAINT-THÉODORE-D’ACTON 
Dès le 19 janvier, les parties de cartes à 2 $ de 
13 h à 16 h sont de retour tous les jeudis. Les 
exercices en douceur seront de retour tous 
les jeudis de 9 h 30 à 10 h 30 dès le 26 janvier. 
Tous les mardis dès février, ce sera la pétan-
que-atout.  Pour information : Johanne au 
450 366-0616 

RÉGIE DES LOISIRS 
DE ROXTON FALLS 
La programmation de cours, des activités et 
des événements 2023 est maintenant dispo-
nible sur notre site internet www.loisirsrox-
tonfalls.ca. Pour information additionnelle : 
450 548-5832 ou loisirsroxton@live.fr 

FADOQ ACTON VALE  
La première danse de l’année aura lieu 
le 28 janvier au Centre communautaire 
d’Acton Vale.  

COLLECTE DE SANG 
HÉMA-QUÉBEC 
Le député fédéral de Saint-Hyacinthe—
Bagot, monsieur Simon-Pierre Savard- 
Tremblay, en collaboration avec les Cheva-
liers de Colomb, vous invite à la collecte de 
sang qui se tiendra le 23 janvier entre 13 h et 

19 h 30 au Centre communautaire d’Acton 
Vale. Héma-Québec recommande de pren-
dre rendez-vous avant de se présenter en  
collecte. Pour réserver votre place : 
www.hema-quebec.qc.ca/trois-facons-simples. 
fr.html ou au 1 800 343-7264.  

FRIPERIE FRIPATOUT 
La friperie Fripatout de la Polyvalente 
Robert-Ouimet sera ouverte à la commu-
nauté le 25 janvier de 13 h à 15 h. Vous devez 
utiliser obligatoirement la porte d’entrée # 9 
sur la 3e avenue. Tous les vêtements seront à 
1 $ et les vêtements d’enfants seront à 0,5 $. 
Profitez de ce moment pour nous apporter 
les vêtements en bon état que vous ne dési-
rez plus. Déposez-les dans le bac bleu près 
de la porte d’entrée.  

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
PIERRETTE-DUPERRON  
À SAINT-NAZAIRE-D’ACTON  
La halte poussette aura lieu le 25 janvier à 10 
h pour la famille et les amis. C’est une occa-
sion de briser l’isolement de l’hiver et de 
permettre à nos tout-petits de découvrir de 
nouveaux amis. C’est un rendez-vous à la 
bibliothèque municipale située au 715, rue 
des Loisirs. Pour information : Maryse 
 Pelland au 819 392-2209  

BAZAR SAINT-NAZAIRE-D’ACTON  
Le Bazar aura lieu le 28 janvier de 8 h à 12 à 
l’église de Saint-Nazaire-d’Acton. Plusieurs 
articles à petits prix. Les ventes iront au pro-

fit de l’église. Si vous avez des articles à don-
ner, vous pouvez les déposer dans le bac 
blanc identifié, à côté de l’église. Pour info: 
819 392-2845  

FADOQ WICKHAM  
Le programme Viactive est présenté tous 
les mercredis à 9 h 30 au Centre commu-
nautaire. De plus, le Baseball poche est 
offert tous les mercredis à 13 h au même 
endroit. Le scrabble se poursuit tous  
les lundis à 13 h au local de la FADOQ.  
Le souper des amoureux et la soirée de 
danse avec Ian et Amélie auront lieu le 
17 février. Pour information : Jacqueline 
au 819 398-6464.

ACTIVITÉS EN RÉGION
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FADOQ RACINE  
Le 19 janvier à 19 h au Centre communau-
taire de Racie aura lieu la projection du film 
Rêves d’Afrique. Le coût est de 5 $, incluant 
maïs soufflé et boisson gazeuse. L’événement 
est ouvert à tous. Pour réservation: 
sefon1951@gmail.com. De plus, une sortie de 
quilles est prévue le 28 janvier à 15 h 30 au 
Salon de quilles Shermont. Pour réservation: 
ancour@cooptel.qc.ca ou au 450 532-3737 

FESTI-VAL EN NEIGE  
Dans le cadre du Festi-Val en neige, la 
FADOQ de Valcourt organise un tournoi de 
cartes 500. Le tout se déroulera le 26 janvier 
à 13 h au local de la FADOQ (1112B, rue 
Saint-Joseph). Le prix d’entrée est de 2 $. Les 
règlements seront communiqués au début 
du tournoi. Bienvenue à tous.  

CLUB QUAD  
Notre prochaine activité aura lieu le 28 jan-
vier au resto Saint-Denis. L’activité prendra 

la forme d’une randonnée suivie d’un sou-
per. Billets en vente prochainement.  

NOUVEAU GROUPE 
ALANON DE 
WINDSOR 
Le groupe Renouveau est consacré aux 
familles et aux enfants d’alcooliques. 
Notez que les messages laissés dans la 
boîte vocale sont confidentiels. Pour infor-
mation, 819 383-0810 ou au 819 238-7763  

CHORISTES  
RECHERCHÉS 
La Chorale La Farandole débutera la ses-
sion d’hiver prochainement et recherche 
de nouveaux choristes. La connaissance 
musicale n’est pas requise. Les personnes 
qui aiment le chant et qui recherchent une 
formation rigoureuse et une progression 
stimulante sont donc invitées à joindre  
La Farandole. Pour plus d’information: 
choralelafarandole@gmail.com

Les citoyens de la MRC du Val-Saint-
François pourront venir déposer leurs 
matières lors de l’ouverture de l’écocentre 
régional les samedis 21 janvier et 18 mars, 
entre 9 h et 15 h.  

Bien que fermé généralement durant la 
période hivernale, ce projet d’ouverture 
éphémère revient cette année. Selon les 
données fournies par l’organisation, l’accès 

hivernal de deux jours a attiré 285 person-
nes l’an dernier. À mentionner que la tente 
et les conteneurs de réemploi ne seront pas 
accessibles. La MRC du Val-Saint-François 
invite la population à consulter les modali-
tés de cette initiative via le site Internet  
de l’organisation.  

Rappelons que l’écocentre a fermé ses 
portes le 27 novembre et reprendra pleine-
ment du service le 26 avril. 

L’écocentre régional 
du Val-Saint-François ouvrira 
ses portes deux samedis cet hiver 

L’accès hivernal a attiré 285 personnes l’an dernier. Photo gracieuseté

VALCOURT ACTIVITÉS À VALCOURT EN ET RÉGION
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DES PROFESSIONNELS

 
TÉLÉPHONE :

450 771-0677 
 HEURE DE TOMBÉE : MARDI À 12 H 

Lespetites annonces

LES PETITES ANNONCES 
SONT PAYABLES À 

L’AVANCE

800, rue de Roxton, Acton Vale  J0H 1A0987$
20 MOTS

+ TAXES = 1135$
Le mot additionnel 35¢ + taxes
Sauf exception rubrique 700 encans
PRIX SUR DEMANDE MD

L’HEURE DE TOMBÉE 
 pour les petites annonces 

 est le mardi 12 h. Après  
cette heure, elles sont  

automatiquement reportées 
 à la parution suivante.

TARIF

105 BUREAUX / LOCAUX

BUREAU à louer, SUPER- 
BE, idéal pour comptable,  
notaire, etc. ou pour avoir  
un endroit afin de recevoir  
ses clients. À partir de  
300$/mois. 450-830-4444

115 CHAMBRES

VALCOURT  chambre  à  
louer dans un grand 6-1/2.  
Meublée, accès cuisine.  
370$/mois,   internet, élec- 
tricité et chauffage inclus. 
Libre. Possibilité stationne- 
ment.  Jacky:
514-709-0018.

135 LOGEMENTS
1 1/2 - 2 1/2

A C T O N  V A L E ,  2 - 1 / 2 ,  
1116, du marché, frais  
peint, semi-meublé, chauf- 
fé/éclairé, buanderie sur  
place, pour personne seule  
50 ans et plus, 420$/mois,  
aucun stationnement.  Ré- 
fé rences  demandées.  
450-501-2068

300 AMEUBLEMENT /
ÉLECTROMÉNAGERS

RÉFRIGÉRATEURS, 
cuisinières,  laveuses,   
sécheuses, congélateurs,  
meubles antiques et usagés.  
Entreprise J. Pontbriand.  
Roxton Pond: 450-372-2450
1-800-584-0346

305 ANIMAUX

CHATTE 2 ans, opérée,  
vaccinée, à donner: cher- 
che endroit  tranqui l le,  
campagne avec foret pour  
cette petite boule de poils.  
819-518-0103

320 BOIS DE CHAUFFAGE

BOIS de chauffage en 8  
pieds 819-398-7535.

350 DIVERS

POULETS de grains de 7  
à 10 livres, grade A, gelés  
et emballés sous-vide,  
aussi poulets coupés en  
deux et d’autres produits.   
450-375-4696 ou
450-777-2096

SPÉCIAL: panneaux PVC  
pour murs et plafonds, ul- 
tra lustré, aussi peu que  

1.69$/pi.car;  
escompte de  

volume; (prix sujet à 
chan-gement  
sans préavis);  

AUSSI:  matériaux plasti- 
que en feuille ou en  

rouleau.  
Clément Larivière  

Distribution Inc. au 777,  
rte 139, Saint-Théodore-
d’Acton. Infos: Bertrand 

au  
450-546-3411.

www.polyboard.ca

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  

Conversations,  
rencontres  

inattendues. Goûtez  
la différence. Appelez:

438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions  
amoureuses  

depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 

tées. 450-309-0125

410 CONSTRUCTION /
RÉNOVATION

PEINTRE avec carte de  
compétence offre mes ser- 
vices pour résidentiel ou  
commercial. 
RBQ#5610-7311-01
Tél.: 450-521-1487

420 ENTRETIEN 
MÉNAGER

SERVICE pour sortir vos  
encombrants de la mai- 
son:  Vieux meubles, tv,   
etc, aussi vider la maison  
et garage pour porter a  
l’écocentre et service de  
petits  transport meubles  
(exemple 3-4 meubles) 
Appelez pour nos tarifs:   
514-266-1044 Jacques

440 OFFRES
D’EMPLOIS

CONCIERGE et  rénova- 
teur demandé à Valcourt,  
s é r i e u x .  A p p e l e z  a u  
514-709-0018

600 PRIÈRES
REMERCIEMENTS

E.B.

À GO, 
ON CENTRAIDE

Pour soutenir 
les organismes 
de chez nous

Faites un don 
maintenant à 
centraidery.org

Téléphone
450 773-6679

Sans frais
1 844 773-6679
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CARRIÈRES ET PROFESSIONS 

N.B. : tous les postes annoncés sont ouverts 
également aux femmes et aux hommes

Affi chez dans la section
Carrières et Professions 

du journal.

À LA RECHERCHE D’UN
NOUVEAU
CANDIDAT ?

450 
546-3271
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AVIS

450 546-3271

POUR VOS 

AVIS LÉGAUX
UN SEUL NUMÉRO

Notre service de nécrologie  
est à votre disposition pour toute  

information concernant 
les remerciements de décès, 
les prières au Sacré-Coeur  

ou autres textes.

SERVICE DE 
NÉCROLOGIE

450 546-3271

BORDUAS, Michel (Saint-Hyacinthe)
CHAMPIGNY, Rita (Acton Vale)
DESLANDES, Armand (Granby)
FILION, Chantale (Saint-Théodore d’Acton)
GAUTHIER, Gaston  

(Saint-Antoine-sur-Richelieu)
GIRARD, Claude (Ti-Jean) (Wickham)

index des décès CHAMPIGNY 
Rita

Au CISSSME 
Hôpital  

Honoré-Mercier  
de Saint-Hyacinthe, 

le 13 décembre 2022, 
est décédée  
Mme Rita 

Champigny 
 à l`âge de 92 ans.

Elle était l’épouse en 1ères noces de feu 
Conrad Martin et en secondes noces 
de feu Livio Brunelle. La défunte 
laisse dans le deuil son fils Christian 
(Linda Brière). Elle laisse également 
sa sœur Yolande et elle laisse plusieurs 
beaux-frères et belles-sœurs, neveux, 
nièces et autres parents et amis. Mme 
Rita Champigny a été incinérée au 
Crématoire Lalime. La famille de Mme 
Champigny recevra vos condoléances, 
le samedi 21 janvier à 12 h 30 au

 
1166, rue Saint-André

Acton Vale
www.ubaldlalime.com

Une célébration de la parole aura lieu  
le jour même au Complexe funéraire à  
14 h 30. L’inhumation au cimetière de 
Saint-Théodore d’Acton aura lieu à une date  
ultérieure.

BORDUAS 
Michel

Au CISSSME  
pavillon  

Honoré-Mercier  
de Saint-Hyacinthe, 

le 6 janvier 2023,  
est décédé  

M. Michel Borduas  
à l’âge de 75 ans. 

Le défunt laisse 
dans le deuil ses enfants  : Martin, 
Dominic (Priscilla Dupont-Jutras), Julie 
(Michel Côté) et son petit-fils Loïc. Il 
laisse également dans le deuil son amie 
Lise Pelletier, sa sœur Madeleine 
Borduas, sa belle-sœur  Monique 
Fontaine (feu Claude Borduas), son 
petit-neveu  Marc-Antoine Borduas, 
autres parents et amis. Des dons à la 
Fondation du C.H. Honoré-Mercier 
seraient appréciés. 
https://fondationhonoremercier.com/
donner. La famille de M. Michel 
Borduas recevra les condoléances, le 
samedi 28 janvier à 10 h au

13695, av. de l’Église
Saint-Hyacinthe  

(Secteur Sainte-Rosalie) 
www.ubaldlalime.com 

Les funérailles seront célébrées, le jour 
même à 14 h, en l’Église de Sainte-Rosalie, 
suivies de l’inhumation au cimetière  
paroissial.

NÉCROLOGIE
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GIRARD Claude 
(Ti-Jean)

À Drummondville, 
le 27 décembre 2022, 

est décédé  
à l’âge de 78 ans,  
M. Claude Girard.

Il était l’époux de 
Micheline Rougeau, 
fils de feu Armand 

Girard et de feu Claire Fontaine. M. 
Girard laisse dans le deuil ses fils : 
Christian (Marie-Josée Sirois) et Daniel 
(Julie Blanchette), ses petits-enfants : 
Christina (Christophe Lachapelle), 
Francis (Stéphanie Proulx), Emmie 
(Jolianne Racine), Alexanne et Zachary, 
ses arrière-petits-fils : Nathan, Jayden, 
William et James. Il laisse également 
ses frères et soeurs : feu Marcel (Hélène 
Chicoine), feu André (Réjeanne 
Fontaine), Thérèse (feu Maurice 
Lemay), feu Madeleine (Réal Aubertin), 
Jeanine (feu Clément Belval) et feu 
Michel (Ginette Jodoin), ses beaux-
frères et belles-soeurs : Simone (feu 
Louis-Philippe Lemire), feu Gaston 
(Lise L’Espérance), feu Laurette 
(Lucien Nadeau), Jean-Guy (Lucille 
Lemieux), Lise (feu Fernand Lemieux), 
feu Clément (Nicole Girard), Ginette 
(Paul-André Fecteau), Nicole (Pierre 
Authier), Yvan (Louise Lacharité) et 
Johanne, ses neveux, nièces, ainsi que 
de nombreux autres parents et amis(es). 
La famille tient à remercier le  
personnel de la Maison René-Verrier 
pour l’excellence des soins et services 
reçus. Des dons à la Maison René-
Verrier seraient grandement appréciés. 
La famille accueillera parents et amis 
le dimanche 29 janvier de 12 h à 15 h 
au

2625, boulevard Lemire 
Drummondville
www.jndonais.ca

Une liturgie de la parole suivra, en la  
chapel le  du  Complexe ,  à  15  h . 
Webdiffusion : utiliser le lien sur l’avis 
de décès du site www.jndonais.ca, et en  
cliquant sur « Visionner les funérailles ». 

FILION 
Chantale

À son domicile,  
le 3 janvier 2023,  

est décédée  
Mme Chantale Filion 

à l`âge de 45 ans.

Elle était la fille de 
Denys Filion et de 
Rita Gazaille. Outre 

son conjoint, Roger Beauregard et ses 
enfants : Charles et Philipe Beauregard, 
elle laisse dans le deuil son frère 
Sylvain (Manon Ouellet), ses belles-
sœurs et son beau-frère de la famille 
Beauregard : Francine (Pierre Desautels), 
Johanne, Lyne, ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, autres parents et amis. 
Mme Chantale Filion a été incinérée 
au Crématoire Lalime. La famille de 
Mme Filion recevra vos condoléances, 
le vendredi 20 janvier de 13 h à 17 h 
au

1166, rue Saint-André
Acton Vale

www.ubaldlalime.com

DESLANDES 
Armand
Au Centre  

hospitalier de 
Granby,  

le 7 janvier 2023, 
à l’âge de 83 ans, 

nous a quittés  
M. Armand 
Deslandes,  

époux de feu Mme 
Huguette Dépôt.

Il laisse dans le deuil ses enfants  : 
Guylaine, France (Carole Cloutier), 
Mario, Jocelyn (Karine Lamoureux) 
et Lynda (Serge Auclair), ses petits-
enfants :  Charlène (Stéphane), Vincent 
(Alizée), Marie-Pier (Jasmyn), Myriam 
(Simon), Katia (Jean-Philippe) et 
Mathieu (Jean-François), ses 6 arrière-
petits-enfants, de même qu’un petit à 
venir, ses frères et sœurs : Solange (feu 
Fernand Martin), Thérèse (feu Germain 
Gagné), feu Lucille (feu Moïse 
Blanchard) et Rosaire (Thérèse St-
Onge), son amie de cœur Murielle 
Brodeur et sa famille, ainsi que  
plusieurs beaux-frères, belles-sœurs, 
neveux, nièces, autres parents et amis. 
La famille désire remercier sincèrement 
le personnel du C.H.G. pour leur 
dévouement et les bons soins 
prodigués. Un merci tout spécial à notre 
précieuse proche aidante Murielle pour 
sa bienveillance, sa disponibilité et sa 
grande générosité. La crémation et les 
arrangements funéraires ont été confiés 
au

470, rue Dufferin, Granby
www.complexe@girardot-menard.com
La famille vous accueillera le samedi 28 
janvier de 14 h 30 à 17 h 15.  La célébra-
tion en mémoire de sa vie se tiendra ce 
même samedi à 17 h 30, en la chapelle 
du complexe. Celle-ci sera accessible en 
direct ou en différé par webdiffusion, via 
le lien suivant : https://funeraweb.tv/fr/
diffusions/67113. En guise de sympathie, 
un don à la Fondation du Centre hospita-
lier de Granby serait apprécié. Formulaires 
de dons disponibles à la réception du 
complexe ou directement en ligne via le : 
https://fondationchg.org/.

GAUTHIER 
Gaston

Le 7 janvier 2023,  
à l’âge de 92 ans,  

est décédé  
M. Gaston Gauthier, 

époux de feu  
Mme Réjeanne Peck.

Il laisse dans le 
deuil ses enfants : 
Jules (Denise 

Chouinard), feu Martine et Anne-Marie 
Josée (Christian Girard), ses petits-
enfants : David, Nicolas, Ariane et 
Alexandre-Charles ainsi que leurs 
conjoints, ses arrière-petits-enfants : 
Charlie-Rose, Annabelle et Valentina 
sans oublier sa complice de vie Lise 
Laventure, ainsi qu’autres parents et 
amis. La famille se recueillera au cours 
de l’été 2023. La date vous sera  
communiquée ultérieurement.

651, boul. Laurier
McMasterville

www.salondemers.com

NÉCROLOGIE
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À la mi-décembre, quelques athlètes  
de gymnastique artistique du Phœnix 
d’Acton Vale ont pris part à leur première 
compétition de l’année, au Club 
Arabesque de Beloeil. Les jeunes 
représentantes de niveau régional 
2 et 3 ont connu du succès lors 
de cet événement réunissant 
quelque 200 athlètes de la région 
Richelieu-Yamaska.  

Dans la catégorie régional 2, Zoélie 
 Normandin a connu une excellente com-
pétition. Classée 3e au total des points, la 
jeune athlète valoise a terminé 1re au saut, 
4e aux barres, 2e au trampoline, 4e à la pou-
tre, 5e au tumbling ainsi qu’une impres-
sionnante 1re position au sol avec une note 
parfaite de 10.  

Niveau R3  
Dans la catégorie régional 3, Rose 
Ducharme s’est classée 7e au total des 
points grâce à une 1re position aux barres, 
une 3e au trampoline et une 6e au sol.  

La jeune Sophie Bégin a aussi très bien 
fait avec une 1re position au total des points 
grâce à ses performances, soit 3e au saut, 4e 

aux barres, 1re au trampoline, 1re à la pou-
tre, 3e au sol et 2e au tumbling. 

Compétition de gymnastique 

Le Phœnix se démarque  
à Beloeil 

Zoélie Normandin a obtenu une note parfaite 
au sol, lors de sa première compétition  
de l’année. Photo gracieuseté

Le Tournoi provincial de hockey 
de Valcourt a tiré sa révérence au terme 
de sa 52e édition en présentant les finales 
des catégories M15 A et M18 A et B. 
Les amateurs réunis à l’aréna 
de Valcourt ont été choyés puisque 
deux des trois finales ont nécessité 
une prolongation pour déterminer 
leur gagnant.  

Dans la catégorie M15 A, ce sont les Volti-
geurs de Drummondville qui ont remporté 
les grands honneurs du tournoi, en inscri-
vant une victoire de 4 à 3, en prolongation, 
face au Promutuel de Val Saint-François. 
Ces deux mêmes équipes avaient d’ailleurs 
lancé la deuxième fin de semaine d’activi-
tés en se livrant un match nul de 3 à 3 après 
le temps réglementaire.  

Dans la catégorie M18 B, les Lions 2 de 
Saint-Jérôme ont remporté tous leurs 
matchs, pour atteindre la grande finale. 
Confrontés aux Jaguars de Roussillon lors 
de ce match ultime, les Jérômiens ont été 

sans pitié pour leurs adversaires, en signant 
une victoire décisive de 5 à 0.  

Finalement, dans la catégorie M18 A, les 
Hawks de Kingsey Falls ont bataillé ferme 
pour atteindre la finale et soulever le tro-
phée des champions.  

Après une victoire facile de 6 à 1 face aux 
Cougars de la Vallée du Richelieu, les 
Hawks ont croisé le fer avec les Patriotes de 
Québec Centre. Il aura fallu attendre la 
fusillade avant de connaître l’issue de la 
rencontre. Ce sont les Hawks qui ont pu 
poursuivre leur tournoi grâce à un gain de 
2 à 1.  

En demi-finale, les Hawks ont eu le 
meilleur sur les Sharks du Haut Saint-Fran-
çois avec une victoire de 4 à 3, remportée en 
prolongation. Pour conclure, les Kingsey-
Fallois ont, de nouveau, tenu leurs partisans 
en haleine lors de la grande finale face au 
Dynamik de Cowansville, en nivelant la 
marque avec moins de deux minutes à faire 
au match.  

Une fois de plus, la prolongation a joué 
en faveur des Hawks qui ont récolté la 
médaille d’or, grâce à une victoire de 3 à 2. 

Tournoi provincial de hockey de Valcourt 

Fin des festivités de la 
52e édition 

Le comité organisateur de la 52e édition du tournoi provincial de hockey de Valcourt lors de la 
lancée officielle de l’événement. Photothèque | La Pensée ©

Annie Gagnon | La Pensée

18 janvier  
Éric Côté, Saint-Valérien-de-Milton 
Mikael Gagnon-Thibodeau, 
Acton Vale  
Jean-Marc Nogue, 
Saint-Théodore-d’Acton  

19 janvier  
Elias Hadif, Acton Vale  

21 janvier 
Daphnée Dumont, Acton Vale  
Lydia Gagnon-Thibodeau, 
Acton Vale  

22 janvier 
David Ménard, 
Acton Vale 

C’est à votre tour 

Si vous avez des «souhaits de fête» ou des «anniversaires de mariage» à souligner 
au cours des prochaines semaines, contactez le 450 546-3271 ou écrivez à  

svillemaire@lapensee.qc.ca • Heure limite : le vendredi 16 h pour la semaine qui suit.

ANNIE  
GAGNON 
annie.gagnon@outlook.com
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Le 21 janvier 1948, le fleurdelisé prenait définitivement la place de l'Union Jack, drapeau britannique, 
au sommet de la tour centrale de l'hôtel du Parlement. Par décret, le gouvernement du Québec lui 
avait accordé, le matin même, le statut de « drapeau officiel du Québec ». Le Mouvement national  
des Québécoises et Québécois fut étroitement associé à son adoption en 1948 ainsi qu’à la création 
du Jour du drapeau en 1998, à l’occasion de son 50e anniversaire. En 2023, deux dates importantes 
méritent d’être soulignées : le 75e anniversaire de ce drapeau qui nous rassemble, et la 25e célé­
bration annuelle de celui-ci.

Pour rappel, les peuples utilisent différents symboles pour affirmer leur identité : drapeaux, armoiries, 
emblèmes, sceaux. Le drapeau battant au vent figure au premier rang en matière de pouvoir évo­
cateur, pouvoir qui repose largement sur la capacité qu'il acquiert au fil du temps de rassembler une 
communauté autour d'aspirations communes et de la représenter. Il constitue donc l'un des plus 
puissants moyens de communication d'une nation, particulièrement pour le Québec.

UN PEU D’HISTOIRE

À partir du moment où Jacques Cartier érige une croix à trois fleurs de lys sur les terres de Gaspé 
jusqu'à la cession de la Nouvelle-France à la Grande-Bretagne, plusieurs étendards ou pavillons se 
sont succédé sur le territoire. C’est le cas du drapeau de Carillon, tissé dans sa version originale de 
1902, qui flotte depuis 2017 sur le mât du siège administratif de la MRC des Maskoutains, sis sur 
l’avenue du Palais, à Saint-Hyacinthe. Créé il y a plus de 120 ans par l’abbé Elphège-Prime Filiatrault, 

curé de Saint-Jude, ledit drapeau se distingue par des fleurs de lys qui pointent vers le centre. 

Déjà longtemps avant le décret, des Québécois réclamaient un étendard officiel. Les Socié­
tés Saint-Jean-Baptiste utilisaient déjà un drapeau ressemblant fort au fleurdelisé lors des 
défilés de la Saint-Jean. C’est en novembre 1947 que le député indépendant et militant  
nationaliste René Chaloult dépose une motion à l’Assemblée législative. Celle-ci demandant au 
comité parlementaire fédéral de choisir « un drapeau véritablement canadien », c’est-à-dire un  
drapeau « qui exclut tout signe de servage, de colonialisme et que peut arborer fièrement tout 
Canadien sans distinction d’origine ». La motion sera adoptée à l’unanimité et, le 21 janvier 
1948, le drapeau aux fleurs de lys « redressées » flottera pour la première fois sur la tour du 
parlement à Québec.

UNE VOLONTÉ SANS PRÉCÉDENT

À compter de la Conquête anglaise de 1760, le drapeau britannique Union Jack est le seul  
drapeau officiel de tous les territoires au Canada. Le geste posé par le Québec en 1948  
est donc sans précédent et témoigne d’une volonté forte. Peu à peu, les provinces anglo­
phones chemineront dans le sens du Québec et se doteront de drapeaux distincts. Le Canada 
ne se donnera un drapeau qu’en 1965, soit 70 ans après la Confédération et 17 ans après le 
fleurdelisé.

En cette Journée du drapeau du Québec, la population est invitée à célébrer fièrement cet  
emblème, qu’il convient de toujours déployer de manière à faire honneur à son statut de symbole  

de pays, de nation, de communauté.

Le drapeau  
du Québec fête son  

75e anniversaire

Bon jour du Drapeau  
à toutes et à tous!


